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Pour toutes informations sur ce site internet consulter la page « contact »

Les Institutions Françaises

 

La Constitution française :

La France est une république ; les institutions de gouvernance de la France sont définies par la Constitution, plus précisément par la Constitution actuelle, qui est celle de la Cinquième République. La Constitution a été modifiée à plusieurs reprises depuis le début de la Cinquième République, la dernière fois en juillet 2008, lorsque le « Congrès » français (une convention conjointe des deux chambres du Parlement) a approuvé – par une voix de plus que la majorité requise de 60 % – les changements constitutionnels proposés par le président Sarkozy.

 

La majorité de 60 % requise pour une modification de la constitution est un garde-fou mis en place pour éviter le type de modification constitutionnelle très controversée qui pourrait être organisée par un gouvernement disposant d’une très faible majorité, comme ce fut le cas avec le Brexit au Royaume-Uni.

 

La cinquième république : La cinquième république a été établie en 1958, et a été largement l’œuvre du général de Gaulle – son premier président, et de Michel Debré son premier ministre. Elle a été modifiée 17 fois. Bien que la constitution française soit parlementaire, elle accorde des pouvoirs relativement étendus à l’exécutif (président et ministres) par rapport aux autres démocraties occidentales.

 

Le pouvoir exécutif :

Le chef de l’État et chef de l’exécutif est le Président, élu au suffrage universel.

Le président de la France, en tant que chef de l’État et chef de l’exécutif, dispose donc de plus de pouvoirs que les dirigeants de la plupart des autres pays européens, où les deux fonctions sont séparées (par exemple, au Royaume-Uni, le monarque et le premier ministre, en Allemagne, le président et le chancelier…).

 

Depuis mai 2017, le président de la France est Emmanuel Macron, qui a été élu à ce poste à 39 ans, le plus jeune dirigeant français depuis Napoléon.
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À l’origine, un président de la Cinquième République était élu pour un mandat de 7 ans (le septennat), renouvelable un nombre illimité de fois. Depuis 2002, le président est élu pour un mandat de 5 ans (le quinquennat). Depuis l’adoption de la réforme constitutionnelle de 2008, le nombre maximal de mandats présidentiels est limité à deux.

Le président, qui est également le commandant suprême des forces armées, détermine la politique avec l’aide de son Conseil des ministres. La résidence du président de la République française est le palais de l’Élysée à Paris.

 

Le président nomme un premier ministre (actuellement – 2019 – Edouard Philippe), qui forme un gouvernement. La résidence du Premier ministre français est l’Hôtel Matignon à Paris.

 

En théorie, les ministres sont choisis par le Premier ministre ; en pratique, à moins que le président et le Premier ministre ne soient de bords politiques différents (un système connu sous le nom de « cohabitation »), le Premier ministre et le président travaillent ensemble pour former un gouvernement. Le Président doit approuver la nomination des ministres du gouvernement.

 

Le cabinet, le Conseil des ministres, se réunit chaque semaine et est présidé par le président. Les ministres déterminent la politique et soumettent de nouvelles lois au Parlement sous la forme de projets de loi ; dans le cadre de la loi existante, ils appliquent la politique par le biais de décrets.

 

Le pouvoir législatif :

Le Parlement français est composé de deux chambres. La chambre basse et principale du Parlement est l’Assemblée nationale ; la seconde chambre est le Sénat. Les députés sont élus au suffrage universel, lors d’élections législatives qui ont lieu tous les cinq ans. Les sénateurs sont élus par les « grands électeurs », qui sont pour la plupart d’autres représentants élus locaux.

Le système électoral pour les élections législatives à l’Assemblée nationale comporte deux tours ; un candidat peut être élu au premier tour en obtenant la majorité absolue des suffrages exprimés. Le second tour est un second tour entre deux ou plusieurs candidats, généralement deux.

En 2018, le mouvement La République en marche (LREM) d’Emmanuel Macron dispose d’une majorité écrasante à l’Assemblée nationale, mais aucun parti n’est majoritaire au Sénat, bien que les partis de droite et de centre-droit soient majoritaires à eux deux.

 

Le pouvoir judiciaire :

Bien que le ministre de la Justice, le Garde des Sceaux, ait des pouvoirs sur le fonctionnement du système judiciaire et des procureurs, le pouvoir judiciaire est fortement indépendant des pouvoirs exécutif et législatif. Le manuel officiel du droit civil français est le Code civil.

 

Promulgation des lois :

Les nouveaux projets de loi, proposés par le gouvernement, et les nouvelles propositions de loi doivent être approuvés par les deux chambres avant de devenir des lois.  Toutefois, en vertu de l’article 49.3 de la Constitution française, un gouvernement peut passer outre l’opposition parlementaire et adopter une loi sans vote du Parlement. Cette situation n’est pas fréquente et, dans le cadre des amendements constitutionnels, le président Sarkozy a limité la possibilité d’utiliser l’article 49.3.

Toutefois, en 2015, le Premier ministre Valls a dû recourir au 49.3 pour faire passer au Parlement les réformes économiques controversées de la « Loi Macron », face à la révolte des membres de la gauche dure de son propre parti socialiste.

 

Les lois et les décrets sont promulgués lorsque le texte officiel est publié au Journal officiel de la République française, le Journal Officiel.

 

Le Conseil constitutionnel

Le Conseil constitutionnel, le Conseil constitutionnel, existe pour déterminer la constitutionnalité des nouvelles lois ou des décrets. Il a le pouvoir d’annuler un projet de loi avant qu’il ne devienne loi, s’il est jugé inconstitutionnel, ou de demander le retrait de décrets même après leur promulgation. Le Conseil est composé de neuf membres, nommés (trois chacun) par le président de la République, le président de l’Assemblée nationale et le président du Sénat, ainsi que tous les anciens chefs d’État survivants.

 

Partis politiques ;

 

Depuis les élections du printemps 2017, la France est gouvernée depuis le centre par un tout nouveau parti appelé « Les Républicains en Marche » (LREM) fondé en 2016.

 

LREM est composé de politiciens du centre gauche et du centre droit, d’anciens socialistes et d’anciens membres de Les Républicains, plus un grand nombre d’hommes et de femmes qui ne sont entrés en politique qu’en 2016 ou 2017 et qui n’étaient affiliés à aucun autre parti avant cela.

 

Les principaux partis politiques sont :

A l’extrême droite : Le rassemblement national anciennement le Front national, un parti politique d’extrême droite formé à l’origine par Jean-Marie Le Pen, et désormais aux mains de sa fille Marine.

 

A droite : Les Républicains, ex-UMP (Union pour un Mouvement Populaire),

Au centre droit : le Nouveau Centre, et l’Union des démocrates et indépendants (lancée en 2012) l’Union des démocrates et indépendants,

Centre :  Le Mouvement Démocratique (MoDem) . le Modem est allié à LREM, fondé par Emmanuel Macron.

 

A gauche : le Parti socialiste (PS) .

Les Radicaux de gauche (groupe de centre gauche).

La France Insoumise (La France Insoumise – fondée par l’ancien socialiste Jean-Luc Mélenchon)

Le Parti communiste français (PCF).

Le parti des Verts (EELV – Europe Ecologie Les Verts)

(Voir article plus détaillé : Les partis politiques en France)

 

La France compte également quelques partis extrémistes de gauche et de droite étonnamment résistants, notamment le NPA (Nouveau parti anticapitaliste) et le parti trotskiste Lutte ouvrière.

 

 

Plafond de la Salle des Fêtes de la présidence de la République.
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